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COMPTE RENDU de la rencontre relative à la révision de la structure tarifaire pour favoriser
l’efficacité énergétique, tenue le 31 octobre 2002 au siège social de SCGM (salle du Conseil), à
Montréal.

ÉTAIENT PRÉSENTS :

Mmes Lucie Gervais, FCEI
Sylvie Durand, Régie de l’énergie
Manon Lacharité, UC
Nicole Bessette, SCGM
Caroline Dallaire, SCGM

MM. Jean-Benoît Trahan, ACIG
Jean-Paul Thivierge, CERQ
Jean-François Lefebvre, GRAME-UDD
Patrick Vanasse, OC
Jean Lacroix, RNCREQ
Martin Poirier, ROEÉ
Jacques Fontaine, STOP-SÉ
Thomas Welt, STOP-SÉ
Jean-Pierre Noël, SCGM

Début de la rencontre : 08 h 50

ORDRE DU JOUR

SCGM propose l’ordre du jour suivant, lequel est adopté :

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
2. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 18 OCTOBRE

• Réponse aux questions posées lors de la dernière rencontre
3. ÉVALUATION FORMELLE DES PISTES DE SOLUTION

• Approfondir l’évaluation des problématiques retenues à l’aide du tableau d’analyse
proposé

• Établissement des priorités
4. PROCHAINE ÉTAPE
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ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 18 OCTOBRE

Après une légère modification, le groupe adopte le compte rendu de la réunion du 18 octobre,
lequel avait été envoyé au préalable. SCGM répond aux questions posées lors de la dernière
rencontre concernant les profils de marché du distributeur.

ÉVALUATION FORMELLE DES PISTES DE SOLUTION

Le groupe complète le tableau d’analyse des problématiques retenues. Chacune des
problématiques est passée en revue et certaines pistes de solutions sont ajoutées. Une colonne
est ajoutée au tableau afin d’isoler l’impact des mesures sur l’efficacité énergétique. Au terme
de cet exercice, le groupe établit les priorités et dégage un ordre selon lequel les
problématiques devront être traitées.

PROCHAINE ÉTAPE

SCGM s’engage à rédiger une fiche descriptive pour chacune des problématiques identifiées.
Les fiches présenteront de façon exhaustive les pistes de solution identifiées dans le tableau
d’analyse ainsi que les impacts de celles-ci. Le document sera distribué aux intervenants,
lesquels pourront faire leurs commentaires. Une fois complétés, les fiches descriptives de
même qu’un document synthèse expliquant la démarche proposée pour la phase III seront
déposés à la Régie.

La réunion du 15 novembre est annulée. Elle est remplacée par un échange de correspondance
entre SCGM et les intervenants.

LEVÉE DE LA RENCONTRE

Les sujets ayant tous été discutés, la rencontre s’est terminée à 16h00.


